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▪ 26 000 habitants
▪ 19 communes

▪ Un territoire rural autour d’une ville centre : Yvetot

▪ Un bon maillage routier et présence d’une gare reliant Le 
Havre-Rouen-Paris

▪ Des coupures pour les vélos (à cause des routes surtout)

▪ Territoire où le vélo n’est pas encore très développé, peu de 
pistes sécurisées

▪ Mais un potentiel important : territoire quasi plat, distances 
courtes, concentration des équipements, emplois, moyens de 
communications

YVETOT NORMANDIE



RAPPEL DE LA DEMARCHE

Objectifs : 

Elaborer une stratégie cyclable sur la communauté de communes Yvetot 
Normandie afin de favoriser l’utilisation du vélo pour les déplacements 
du quotidien.

Déroulé du travail : 
▪ Juin 2019 : CCYN lauréate de l’appel à projet AVELO de l’ADEME et obtient 70% de subvention 

pour réaliser un plan vélo

▪ Juin – sept 2019 : Choix de réaliser le diagnostic par un stagiaire de l’université du Havre
▪ Enquête usagers (670 réponses), analyse des besoins, des manquements…
▪ Rdv avec les acteurs clés
▪ Qualification de l’état de toutes les routes du territoire en vélo



RAPPEL DE LA DEMARCHE

Déroulé du travail : 

▪ Juillet 2020- mai 2021 : élaboration du Plan vélo avec le bureau d’étude CODRA
▪ Des rencontres techniques 
▪ Une phase de cartographie participative en ligne a permis aux citoyens de localiser les points 

durs sur le territoire (250 contributions par 50 personnes différentes).
▪ 2 ateliers de travail avec les élus des 19 communes
▪ 1 atelier habitant
▪ 1 atelier technique avec les EPCI voisins
▪ 3 comités de pilotage (invitation de tous les maires de la CCYN)

▪ Septembre 2021 : Délibération pour approuver le plan vélo 

▪ Octobre 2021 : Délibération pour voter la mise en place d’un fond de concours d’aide pour les 
communes de 1,3 millions d’euros pour 10 ans



La CCYN n’a pas la compétence voirie et ne peut remplacer les 
communes pour la mise en place des aménagements. 

En revanche, le travail sur le plan vélo permet : 

- d’harmoniser les aménagements cyclables des communes de la CCYN 
et les mettre en cohérence

- d’obtenir d’avantage de subventions via les nombreux appels à 
projets

- Un appui technique de la CCYN aux communes pour le montage des 
dossiers de subvention

RAPPEL DES COMPETENCES



LES AXES DE DEMANDE CYCLABLE



LES PRINCIPES DU RESEAU CYCLABLE



LE RESEAU ARMATURE



LES TYPES D’AMENAGEMENTS RETENUS



LES AMENAGEMENTS RETENUS



LINEAIRE A AMENAGER (km)
Pour le réseau armature



ESTIMATIONS FINANCIERES
Pour le réseau armature



ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT

Actions mises en 
place en 2021



ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT

La politique cyclable ne concerne pas que des aménagements, la CCYN 
souhaite poursuivre/mener les actions suivantes :

• Promouvoir le stationnement sécurisé et adapté en nombre suffisant et 
bien positionnés

• Promotion : communication (évènements, soutien aux associations), 
savoir rouler dans les écoles

• Relancer les subventions à l’achat pour les particuliers
• Développer de nouveaux services : location de vélos, station gonflage…. 
• Exemplarité interne à poursuivre



Merci pour 
votre 
attention


